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Projet de loi 
accordant une aide financière de 2 355 000 F à la Fédération 
genevoise des établissements médico-sociaux (FEGEMS) pour 
sa plateforme de formation pour l'année 2010 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fédération genevoise des 
établissements médico-sociaux (FEGEMS) est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à la FEGEMS, pour sa plateforme de formation, un montant de  
2 355 000 F, sous la forme d'une aide financière de fonctionnement au sens 
de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour l'exercice 
2010 sous la rubrique 07.14.11.00.365.08710. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
2010. 
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Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à la FEGEMS d'assurer des activités de 
formation professionnelle pour le personnel de l'ensemble des établissements 
médico-sociaux (EMS) du canton de Genève. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
La FEGEMS doit respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus 
par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et financière et 
l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l'emploi. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

 

En 2009, le département de la solidarité et de l'emploi (DSE) et la 
Fédération genevoise des établissements médico-sociaux (FEGEMS) ont 
signé un contrat de prestations valable pour une année s'agissant des activités 
s'inscrivant dans le cadre de la plateforme de formation de ladite association. 

La loi sur la gestion des établissements pour personnes âgées, (J 7 20 – 
L 10401), abrogeant la loi sur les établissements médico-sociaux, du 
3 octobre 1997, a été votée par le Grand Conseil dans sa séance du 
4 décembre 2009. Cette loi réaffirme l'importance accordée à la formation du 
personnel travaillant au sein des différents établissements médico-sociaux 
(EMS) du canton de Genève. 

En effet, dans le secteur des EMS, les constats qui avaient prévalu lors de 
l'élaboration du contrat de prestations 2009 avec la plateforme de formation 
de la FEGEMS sont toujours d'actualité et exigent que les efforts en matière 
de formation se poursuivent : 

a) L'évolution de la population résidente en EMS (très âgée et très 
dépendante) va se poursuivre au cours de ces prochaines années et exigera 
une professionnalisation toujours plus grande des « métiers du grand 
âge ». 

b) La formation exerce un rôle majeur en appui et en préparation des 
changements actuels et à venir (évolution des métiers, des pratiques et des 
modes d'organisation). 

c) Des efforts significatifs doivent se poursuivre pour obtenir une 
qualification « de base » du personnel non qualifié employé dans les 
établissements médico-sociaux. 

d) Les formations de type « catalogue » ont montré certaines limites. Il est 
souvent plus adéquat et efficace de mettre sur pied des formations 
spécifiques ou un accompagnement des équipes dans les diverses 
transformations qu'elles vivent. 

e) L'organisation du secteur des EMS en entités indépendantes nécessite 
d'intégrer leur diversité pour tendre à des pratiques harmonisées et des 
prestations de qualité égale. 
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2. Fonctionnement et mission 
La plateforme de formation de la FEGEMS met en œuvre un dispositif de 

formation initiale pour les collaboratrices et collaborateurs non qualifiés, de 
formation continue pour l’ensemble des collaboratrices et collaborateurs des 
établissements ainsi que d'accompagnement du management et 
d'harmonisation des pratiques au niveau du secteur dans son entier. 

Ce dispositif vise à : 

a) La qualification professionnelle des collaboratrices et collaborateurs avec 
peu ou sans formation professionnelle dans le secteur d'activité des EMS. 

b) L'accueil de jeunes et personnes sans emploi pour des 
apprentissages / stages en EMS. 

c) L'accompagnement du management, du projet d’établissement et de 
projets qualité pour chaque EMS. 

d) La mise en place de structures favorisant le transfert des savoirs, des 
compétences et des expériences professionnelles entre les EMS et les 
collaboratrices et collaborateurs. 

e) L'organisation de la formation continue du personnel et des cadres des 
EMS, relative au développement individuel des compétences, qui est 
déléguée au centre de formation continue des HUG mais qui fait l'objet 
d'une convention de partenariat entre la FEGEMS et les HUG, signée au 
mois de juin 2007. 

Il s’inscrit dans un programme-cadre d’activités défini pour la période 
2008-2011. 

En 2009, 9 personnes pour 5,65 équivalents plein temps (EPT) se sont 
consacrées à l'organisation et la gestion de cette plateforme de formation. 

 

3. Activités et prestations assurées 
En 2008, 2493 participants ont pris part à des actions formatrices via la 

plateforme de formation de la FEGEMS, soit une augmentation de 24% par 
rapport à 2007, pour un total de 2,7 jours en moyenne par an et par 
collaborateur (dotation totale : 3279 EPT). Ces chiffres recouvrent des offres 
de nature différente dans leur durée et leurs objectifs : la qualification 
professionnelle et les mesures de pré-formation nécessaires en amont, les 
dispositifs d’accompagnement visant à implémenter un projet dans l’EMS 
concernant les grands thèmes du secteur et de l’âge avancé, et la formation 
continue pour des groupes-cibles de collaborateurs. 
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Les principales actions de formation de la plateforme sont les suivantes :  

a) cours de français pour personnes non francophones, 

b) qualification des aide-soignant-e-s, 

c) accompagnement de la mise en place de projets d'établissements (soins 
palliatifs, qualité, chutes, basse vision,…), 

d) coordination des apprentissages d’assistant-e en soins et santé 
communautaire (ASSC) et d’assistant-e socio-éducatif (ASE) en dual 
pour le secteur (jeunes et collaborateurs), ainsi que l’ensemble des 
activités dévolues aux milieux du travail concernant la formation 
professionnelle, au niveau genevois, romand et national pour les filières 
existantes ou à créer (validation des acquis, attestation fédérale en 2 ans 
santé-social, formation d’infirmier/infirmière en emploi, par exemple). 

Enfin, dans le cadre de sa prestation « transfert et gestion des savoirs », 
l’année 2009 a permis de produire de nouveaux descriptifs-métier pour le 
secteur, dont celui d’ASE dans le cadre de l’intégration de ce nouveau métier 
et d’achever la première partie d’un travail visant à produire un répertoire des 
métiers pour une gestion prévisionnelle des besoins en matière de formation. 

Pour 2010, la plateforme de formation a notamment comme objectif de : 

– poursuivre toutes les missions et les activités nommées ci-dessus et 
prévues dans son programme-cadre, 

– développer et / ou mettre en œuvre, dans le cadre de ces missions, 
notamment les projets suivants : 

 poursuivre et mettre en place un système commun de descriptifs des 
métiers en EMS, 

 poursuivre les travaux sur les modèles d’organisation du travail en 
EMS, en intégrant les nouveaux métiers d’ASSC et d’ASE et en 
définissant les niveaux de qualification, 

 accompagner la mise en place de la méthode des transmissions ciblées 
au sein du secteur, 

 définir les contours d’un nouveau dispositif de formation dans le 
domaine de la prise en charge et l’accompagnement de la démence, 

 analyser les besoins et développer un projet de qualification dans le 
domaine de l'intendance (lequel comprend actuellement plus de 90% 
de personnel non qualifié), 

 renforcer l'intégration des demandeurs d'emploi dans le cadre de 
l'initiative 125 (IN125) ainsi que de ceux liés aux mesures cantonales 
et fédérales. 
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4. Financement et inscription dans la durée 
Le Conseil d'Etat propose au Grand Conseil d'accorder pour l'exercice 

2010 une aide financière de fonctionnement de 2 355 000 F à la FEGEMS 
pour sa plateforme de formation.  

Aussi, et au terme de l'année 2010, et sur la base d'un éventuel 
réaménagement du secteur dans sa représentativité d'une part, et de l'examen 
d'alternatives à l'organisation de la formation du personnel en EMS d'autre 
part, l'Etat analysera la nécessité de reconduire le contrat de prestations avec 
la FEGEMS pour cette activité. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
 
 
Annexes : 
1) Contrat de prestation  
2) Préavis technique financier 
3) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
4) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
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